


LES ENCOMBRANTS

 

•  

•  

• Confrontés à ces dépôts sauvages et irrespectueux, la Ville, les bailleurs sociaux et la Régie 
des Quartiers, inlassablement, évacuent des tonnes de déchets abandonnés. Mais celà coûte 
très cher !

 
 

•  

•  

•  

QUELQUES CHIFFRES

•  

•   

•   

 
 

MONTANT DES AMENDES



Exemple sur le quartier Ste Marie  : 

en 2023 : 12 000€ de sur-entretien lié aux encombrants et au nettoyage de l’espace public 
supplémentaire. 

 
 

ET MOI QU’EST-CE QUE JE PEUX FAIRE  
POUR MON QUARTIER ?

• 
• 
• 
• 
• 

•  
•  
•   

•  



je remarque  
une problématique
dans mon quartier :

N° vert de la Ville de Carcassonne : 0800 66 66 41

Carcassonne Agglo : frederic.fillaquier@carcassonne-agglo.fr

LA GESTION 
URBAINE 

ET SOCIALE DE 
PROXIMITÉ

 (GUSP)


